


Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur Frontex s’appuyant sur l’enquête du groupe de travail LIBE sur le contrôle de Frontex
1. Résolution présentée conformément à l’article 132, paragraphe 2, du règlement intérieur du Parlement européen
2. Numéro de référence: 2023/2729 (RSP) / B9-0499/2023 / P9_TA(2023)0483
3. Date d'adoption de la résolution: 14 décembre 2023
4. Commission parlementaire compétente: commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
La commission LIBE du Parlement européen a institué, en janvier 2021, le groupe de travail sur le contrôle de Frontex, afin de surveiller tous les aspects du fonctionnement de l’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (ci-après l’«Agence» ou «Frontex»), compte tenu notamment du renforcement de son rôle et de ses ressources dans la gestion intégrée des frontières dans le cadre du règlement révisé relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes («règlement relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes»)[footnoteRef:1]. En particulier, le groupe de travail a examiné la bonne mise en œuvre de l’acquis de l’UE, y compris le règlement relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes et le règlement (UE) n° 656/2014 relatif à la surveillance des frontières maritimes extérieures. Le groupe de travail a principalement concentré son attention sur le respect par Frontex de ses obligations relatives au respect des droits fondamentaux (notamment l’article 80 du règlement relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes), à la transparence (notamment l’article 114 dudit règlement) et à la responsabilité à l’égard du Parlement européen (notamment l’article 6 dudit règlement). Le groupe de travail a mené une enquête, recueilli des éléments de preuve et présenté son rapport final en juillet 2021, qui comprenait un certain nombre de recommandations à mettre en œuvre par l’Agence. Cela l’a conduit à prendre une série de mesures pour remédier aux lacunes constatées et mettre en œuvre les recommandations correspondantes. À ce jour, 39 recommandations du groupe de travail ont été pleinement mises en œuvre, tandis que les trois autres n’ont pas été jugées réalisables par Frontex et ont donc été clôturées. [1: 	Règlement (UE) 2019/1896 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2019 relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes et abrogeant les règlements (UE) nº 1052/2013 et (UE) 2016/1624.] 

La résolution aborde divers sujets généraux importants concernant principalement la gouvernance, la responsabilité et la transparence de Frontex, la nécessité de garantir le respect du droit international et du droit de l’Union, y compris les droits fondamentaux, dans toutes les activités de Frontex, ainsi que d’autres priorités plus thématiques telles que la recherche et le sauvetage et la coopération avec les pays tiers.
Dans l’ensemble, la résolution reconnaît les progrès accomplis par l’Agence en ce qui concerne la mise en œuvre des conclusions et recommandations formulées par le Parlement européen. Frontex dispose d’un cadre solide en matière de bonne gouvernance, de responsabilité et de respect des droits fondamentaux. Dans le même temps, elle met en évidence certaines lacunes qui persistent. Par conséquent, il est nécessaire que la Commission poursuive son engagement en faveur de l’amélioration de la bonne gouvernance de l’Agence et se concentre sur ces priorités et sur d’autres priorités importantes, y compris dans son rôle de membre du conseil d’administration de Frontex.
Cette résolution est adressée à la Commission, à Frontex et à l’Office européen de lutte antifraude (OLAF). Elle contient plusieurs recommandations à l’intention de la Commission et de Frontex, ainsi que de quelques-unes à l’OLAF, à adopter sur la base des conclusions du groupe de travail. La Commission a consulté Frontex et l’OLAF sur les recommandations qui lui ont été adressées. Les réponses de la Commission, de Frontex et de l’OLAF à chaque recommandation sont présentées ci-dessous.
6. Réponse aux demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
La Commission partage l’avis du Parlement européen sur l’importance de la responsabilité, de la transparence et du contrôle de la conformité de l’action de l’Agence avec le droit de l’Union. Ces principes ont également été spécifiquement mentionnés par le nouveau directeur exécutif de Frontex comme des priorités essentielles pour sa direction de l’Agence. L’Agence a accompli des progrès significatifs dans le renforcement de la transparence et de la responsabilité, en particulier à l’égard des institutions européennes, et s’efforce de veiller à ce que le public reçoive des informations complètes, fiables et facilement compréhensibles sur ses activités, y compris par la mise en œuvre de la stratégie de communication externe. Frontex renforce également sa communication avec le Parlement européen. Le directeur exécutif participe souvent aux sessions et auditions du Parlement européen, prenant la parole pour rendre compte des activités de l’Agence et répondre directement aux questions des députés au Parlement européen. En outre, un représentant du Parlement européen est régulièrement invité aux réunions du conseil d’administration. Depuis avril 2023, l’Agence communique chaque trimestre un «tableau de bord» au groupe de travail sur le contrôle de Frontex de la commission LIBE ainsi qu’à la commission du contrôle budgétaire (CONT) et au forum consultatif. Cet outil complet d’établissement de rapports comprend des informations détaillées sur les activités opérationnelles en cours, un aperçu des rapports sur les incidents graves, élaboré par l’Office des droits fondamentaux, et l’état d’avancement de la mise en œuvre des recommandations des organes de contrôle (paragraphe 2).
La Commission, également en tant que membre du conseil d’administration de Frontex, continuera de donner la priorité à la bonne gouvernance, à la transparence, à la responsabilité et au respect par l’Agence du droit de l’Union et du droit international. Fin novembre 2023, le conseil d’administration de l’Agence a approuvé une nouvelle structure organisationnelle de Frontex. En raison du rôle de premier plan que jouent la responsabilité et la transparence dans les relations avec les parties prenantes et les organes de contrôle de Frontex, ces questions relèvent désormais de la responsabilité du directeur exécutif. À cet égard, une nouvelle division «Stratégie, gouvernance et relations extérieures» a été créée, qui intègre l’unité Stratégie, gouvernance et transparence. Cette unité a pour mission, entre autres, de renforcer la transparence au sein de l’Agence. Cette nouvelle structure devrait apporter des améliorations en matière de gouvernance, notamment en augmentant l’efficacité des procédures internes, et produire des effets opérationnels à valeur ajoutée. Le respect des droits fondamentaux continue de faire partie intégrante des activités de gestion des frontières et il constitue une valeur essentielle de l’Agence, qui continuera de se concentrer sur la mise en œuvre du plan d’action en faveur des droits fondamentaux[footnoteRef:2], ainsi que sur les aspects du plan de mise en œuvre de la stratégie technique et opérationnelle pour la gestion européenne intégrée des frontières (GEIF) qui concernent les droits fondamentaux. En outre, un nouveau renforcement du bureau indépendant des droits fondamentaux de l’Agence est prévu pour 2024 (paragraphe 3). [2:  	Frontex, 2021. Décision 61/2021 du conseil d’administration portant adoption du plan d’action en faveur des droits fondamentaux pour la mise en œuvre de la stratégie en matière de droits fondamentaux, disponible à l’adresse suivante: https://prd.frontex.europa.eu/document/management-board-decision-61-2021-adopting-the-fundamental-rights-action-plan-for-the-implementation-of-the-fundamental-rights-strategy/. ] 

La Commission a connaissance de la position du Parlement européen sur l’enquête de l’OLAF qui était en cours au moment de la procédure de sélection du directeur exécutif. L’OLAF tient à noter qu’il mène toutes les enquêtes dans le strict respect des règles de confidentialité et des exigences en matière de protection des données, en raison de la nécessité de protéger les droits procéduraux des personnes concernées, et notamment la présomption d’innocence, ainsi que toute action de suivi (paragraphes 5 et 6).
La Commission a suivi de près la mise en œuvre des recommandations du groupe de travail et a soutenu ce processus dans son rôle de membre du conseil d’administration. Il est important de reconnaître les efforts considérables déployés à l’échelle de l’Agence pour permettre la mise en œuvre de la quasi-totalité des 42 recommandations du groupe de travail. À ce jour, 39 recommandations ont été pleinement mises en œuvre, tandis que l’Agence a clôturé les trois autres recommandations car elles n’ont pas été jugées réalisables (paragraphe 7).
La Commission partage l’avis du Parlement selon lequel l’officier aux droits fondamentaux (ODF) devrait être consulté systématiquement, proactivement et à un stade précoce dans le processus d’élaboration ou de renouvellement des plans opérationnels (OPLAN). L’Agence confirme qu’aujourd’hui, tous les OPLAN sont élaborés conformément à la procédure opérationnelle standard interne relative aux OPLAN telle qu’approuvée par la décision R-ED-2023-57 du directeur exécutif. Conformément à cette décision, l’ODF contribue aux OPLAN lors de la phase initiale de rédaction et émet un avis après que les dispositions des OPLAN ont été convenues avec l’État membre d’accueil ou le pays tiers. En outre, l’ODF peut émettre des avis supplémentaires à tout moment, si une situation le nécessite. Frontex confirme également qu’elle fournit un retour d’information à l’ODF en ce qui concerne ses recommandations et justifie dûment pourquoi une recommandation donnée ne pourrait pas être acceptée (paragraphe 7.1).
L’Agence note que, dans la pratique, la recommandation d’intégrer un mécanisme d’information transparent dans chaque OPLAN est déjà en cours de mise en œuvre. Les plans d’activité spécifiques définissent le mécanisme de rapport et le modèle pour les rapports de mission sur les équipements techniques, qui s’appliquent aux moyens déployés par les États membres participants et hôtes, ainsi qu’aux moyens déployés par Frontex (tels que les aéronefs de surveillance Frontex ou les systèmes de surveillance mobiles) dans le cadre de cette même opération conjointe. Ces rapports de mission garantissent au personnel de Frontex un accès et des informations sur tous les moyens participant à une opération conjointe donnée. En outre, la Commission maintient qu’il est également essentiel que les contrôleurs des droits fondamentaux se voient accorder le même degré d’accès à toutes les zones opérationnelles que celui accordé à tous les autres membres du personnel déployés par Frontex, comme convenu dans l’OPLAN spécifique et conformément au règlement relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes. Néanmoins, comme indiqué également dans la présente résolution, l’État membre d’accueil a toujours le dernier mot sur la question de savoir s’il y a lieu d’autoriser l’accès, ou dans quelle mesure, à tout membre du personnel de Frontex, y compris les contrôleurs des droits fondamentaux (paragraphe 7.2).
Depuis 2021, l’Agence a remanié le mécanisme des lanceurs d’alerte, y compris l’extension de son champ d’application. La décision 17/2019 du conseil d’administration du 18 juillet 2019 adoptant les lignes directrices de Frontex sur la dénonciation des dysfonctionnements graves («politique en matière de dénonciation des dysfonctionnements») et le code de conduite du personnel de Frontex élargissent explicitement la définition de «membre du personnel» à la totalité des membres du personnel, indépendamment de leur position administrative. Conformément à son article 3, le code de conduite du personnel de Frontex est applicable aux experts nationaux détachés, aux personnes employées dans le cadre de contrats de droit privé et aux stagiaires. L’obligation de signaler les irrégularités graves découle des articles 4 et 5 du code de conduite du personnel de Frontex. En ce qui concerne la protection des lanceurs d’alerte, la protection est accordée aux experts nationaux détachés, aux stagiaires, au personnel intérimaire et aux agents locaux si la dénonciation a eu lieu «de bonne foi», conformément à la décision 17/2019 du conseil d’administration. L’Agence a également pris des mesures supplémentaires pour promouvoir le signalement des actes répréhensibles, et elle consacre une partie de la formation à l’entrée en service destinée aux nouveaux arrivants à expliquer la politique en matière de dénonciation des dysfonctionnements et à informer sur le processus et les canaux de signalement disponibles (paragraphe 7.3).
L’OLAF s’engage, dans le cadre juridique applicable aux enquêtes de l’OLAF, à partager avec le Parlement européen les informations nécessaires à l’exercice de sa fonction de contrôle, notamment en ce qui concerne ses pouvoirs budgétaires. Un juste équilibre doit être trouvé afin de garantir le respect de la confidentialité des enquêtes, des droits légitimes des personnes concernées et des procédures de suivi (paragraphe 9).
L’Agence a mis en œuvre 11 des 14 recommandations émises par le Médiateur européen. L’Agence confirme qu’elle n’a pas été en mesure de respecter pleinement la recommandation de publier les résumés des OPLAN, étant donné que ces résumés contiennent des renseignements susceptibles d’entraver l’efficacité des opérations de gestion des frontières et d’être utilisés à mauvais escient par des organisations criminelles. Néanmoins, afin d’accroître la transparence, l’Agence a commencé à produire chaque année une «note opérationnelle» sur les activités opérationnelles de Frontex, qui informe le public des opérations de l’Agence et des responsabilités de tous les acteurs concernés. Le numéro 2023 de la «note opérationnelle», qui couvre l’année opérationnelle 2022, est disponible dans le registre public des documents de Frontex. En ce qui concerne les demandes d’accès aux documents, l’Agence informe que, conformément au règlement (CE) n° 1049/2001, Frontex traite rapidement toutes les demandes d’accès du public aux documents. Frontex accuse réception des demandes et commence à les traiter, quel que soit leur volume ou leur complexité, le jour de leur réception ou, au plus tard, le jour ouvrable suivant. Dans les cas exceptionnels où la demande concerne de nombreux documents, Frontex collabore activement avec les demandeurs pour trouver une solution équitable, comme le recommande le Médiateur européen. En outre, l’Agence met progressivement à disposition les documents qui ont été publiés à la suite de précédentes demandes d’accès public dans le registre public des documents de Frontex. Par ailleurs, Frontex s’engage à continuer de coopérer avec les institutions, organes et agences de l’UE afin d’améliorer, dans la mesure du possible, son traitement des demandes d’accès aux documents (paragraphe 10).
La Commission note qu’un expert du Parlement européen est toujours invité à assister aux réunions du conseil d’administration de l’Agence, conformément à l’article 104, paragraphe 7, du règlement (UE) 2019/1896 (paragraphe 11).
La Commission, également en tant que membre du conseil d’administration de Frontex, confirme sa volonté de veiller à ce que le nombre de contrôleurs des droits fondamentaux reflète le nombre croissant d’opérations et de membres du personnel de Frontex. Frontex note que, contrairement aux fonctionnaires de l’UE, le personnel de l’Agence de niveau AST n’a pas la possibilité de passer à un groupe de fonctions supérieur.  Néanmoins, compte tenu du nombre limité de nouveaux postes AD disponibles dans le tableau des effectifs de Frontex en 2024, Frontex confirme qu’elle recrutera du personnel AD supplémentaire pour le bureau des droits fondamentaux cette année (paragraphe 12).
La Commission rappelle que toute violation des droits fondamentaux dans le cadre de la gestion des frontières extérieures n’est pas acceptable et que la gestion sûre et efficace des frontières extérieures de l’Union doit être fermement ancrée dans le respect du droit international et du droit de l’Union. Il s’agit notamment du respect des droits fondamentaux consacrés par la charte des droits fondamentaux de l’UE et du principe de non-refoulement. En ce qui concerne les situations mentionnées à l’article 46, l’Agence a adopté la «procédure opérationnelle standard (POS) — Mécanisme visant à retirer le financement d’activités de Frontex, à les suspendre ou à y mettre un terme, ou à ne pas les lancer (conformément à l’article 46)» par décision du directeur exécutif R-ED-2022-12 du 25 janvier 2022. Comme le prévoit également cette décision, l’Agence a depuis mis en place un groupe de travail chargé de préparer des évaluations détaillées des situations visées à l’article 46. En ce qui concerne plus particulièrement la Grèce, l’Agence et son ODF ont noué une coopération continue avec les autorités grecques, en mettant particulièrement l’accent sur l’obtention d’améliorations urgentes et tangibles de la situation sur le terrain en ce qui concerne le respect des droits fondamentaux. Le groupe de travail susmentionné a également élaboré des propositions de mesures correctives dans le contexte de la Grèce, en coopération avec l’ODF, qui visent à garantir le respect des droits fondamentaux et de l’obligation de protection internationale. L’Agence et l’Office des droits fondamentaux assurent le suivi de leur mise en œuvre. La Commission, en tant que membre du conseil d’administration, a soutenu à plusieurs reprises ce processus et a réaffirmé l’urgence et l’importance de voir de tels progrès sur le terrain. L’Agence indique que, depuis le dernier examen, des progrès notables ont été accomplis dans la mise en œuvre des recommandations du groupe de travail (quatre d’entre elles ont été considérées comme mises en œuvre) et que des progrès ont été accomplis en ce qui concerne le plan de mise en œuvre. Néanmoins, même après l’évaluation de la mise en œuvre d’un point ou d’une  recommandation, le groupe de travail a l’intention de veiller à ce que les mesures recommandées continuent d’être appliquées. Dans un deuxième temps, le groupe de travail affinera les indicateurs et les mesures à prendre pour mettre en œuvre les mesures recommandées, mieux rendre compte de l’état d’avancement et indiquer plus clairement à la partie grecque les actions et les résultats escomptés. D’une manière générale, la nouvelle procédure opérationnelle standard (POS) susmentionnée de l’Agence établit une approche progressive, selon laquelle d’éventuelles mesures visant à atténuer les risques et à corriger les problèmes sont mises en place pour résoudre la situation, avant de déclencher l’article 46. Toutefois, chaque cas est évalué individuellement en fonction de ses circonstances particulières, et la POS garantit que l’activation du mécanisme lié à l’article 46 peut être (ré)engagée en cas de besoin (paragraphe 13).
En règle générale, Frontex s’engage à soutenir pleinement l’enquête lancée par le Médiateur européen. Il est également important de noter que l’assistance de Frontex ne peut aller que jusqu’où son rôle et son mandat le permettent, et que, pour certaines demandes, le consentement du ou des États membres concernés pourrait également être requis (paragraphe 14).
L’Agence note que ses activités en Lituanie mentionnées dans la résolution ne sont pas affectées par l’arrêt rendu le 30 juin 2022 par la Cour de justice de l’Union européenne dans l’affaire C-72/22 PPU. Néanmoins, Frontex continue de faire tout ce qui est en son pouvoir pour assurer les garanties établies et l’obligation de signaler toute violation potentielle des droits fondamentaux, comme le prévoient les OPLAN. L’Agence a mis au point un système d’établissement de rapports, notamment en ce qui concerne l’identification des personnes ou catégories de personnes vulnérables, afin de faciliter leur orientation vers les services et procédures de soutien appropriés. Un mécanisme de déclaration transparent est intégré dans chaque OPLAN. En ce qui concerne plus particulièrement la Lituanie, depuis le début du cycle opérationnel 2023, les agents de Frontex sont déployés exclusivement aux points de passage frontaliers en Lituanie et ne participent pas aux activités de surveillance des frontières. Il s’agit donc principalement d’activités liées à la fraude documentaire, aux contrôles des véhicules et aux cas potentiels de criminalité transfrontière. Les agents de Frontex mènent leurs activités conformément aux règles et limites fixées par l’OPLAN respectif et doivent respecter pleinement les droits fondamentaux. Les garanties supplémentaires mises en place comprennent des visites régulières aux points de passage frontaliers où des membres du personnel de Frontex sont déployés par les contrôleurs des droits fondamentaux de Frontex, y compris la possibilité d’organiser des sessions de sensibilisation ad hoc sur les questions relatives aux droits fondamentaux et les évaluations des vulnérabilités au cours des procédures de gestion des frontières, une formation approfondie sur les droits fondamentaux et l’accès à la protection internationale, y compris le respect du principe de non-refoulement, et des activités pour les enfants «Vega» (c’est-à-dire à risque) sur l’identification des enfants et d’autres groupes vulnérables en déplacement, qui sont mises en œuvre en coopération avec l’Organisation internationale pour les migrations à l’un des points de passage frontaliers (paragraphe 15).
En ce qui concerne le soutien apporté par Frontex à la Hongrie dans le cadre des opérations de retour, la mise en œuvre des retours par vols charters et réguliers est toujours subordonnée à la confirmation par les autorités hongroises que l’assistance de Frontex en matière de retour n’est demandée que dans les cas pour lesquels les procédures sont pleinement conformes au cadre juridique de l’UE en matière de retour et d’asile et pour lesquels des garanties appropriées sont en place. L’Agence confirme qu’à ce jour, Frontex n’a reçu aucune plainte ni rapport d’incident grave dans le cadre des retours de la Hongrie soutenus par l’Agence. Parallèlement, Frontex continue de renforcer la coopération avec le bureau du procureur général, l’autorité chargée du contrôle de la détention et du retour forcé des ressortissants de pays tiers sur la base de l’article 8, paragraphe 6, de la directive «retour». L’ODF a effectué une mission en Hongrie avec la participation de Frontex au deuxième trimestre de 2023. L’un des objectifs de la mission était de finaliser les pourparlers entre l’officier aux droits fondamentaux et le bureau du procureur général sur la communication systématique de tous les rapports disponibles élaborés par le bureau, qui a depuis lors communiqué un projet de document relatif au cadre de la coopération. À la suite de la mission, le bureau du procureur général a également nommé un contrôleur hongrois supplémentaire à la réserve des contrôleurs des retours forcés de Frontex. Grâce à une coopération renforcée avec la police nationale hongroise et la direction générale nationale de la police des étrangers, Frontex a également cherché et obtenu des informations actualisées sur les procédures de retour menées par la Hongrie, en particulier lorsqu’elle bénéficie du soutien de Frontex. La répartition des responsabilités a été définie plus en détail et il a été confirmé que toutes les opérations de retour hongroises soutenues par Frontex étaient conformes au cadre juridique de l’UE et à toutes les clauses de non-responsabilité et garanties supplémentaires demandées par Frontex (paragraphe 16).
La Commission rappelle que la recherche et le sauvetage sont régis par le droit international et que, dans le cadre des opérations en mer coordonnées par le corps européen de garde-frontières et de garde-côtes, le règlement (UE) n° 656/2014 s’applique. Sa mise en œuvre relève principalement de la compétence des autorités nationales. Si la coordination des opérations de recherche et de sauvetage relève de la compétence nationale en vertu du droit international, les activités de recherche et de sauvetage constituent également un élément clé de la gestion européenne intégrée des frontières, mise en œuvre en tant que responsabilité partagée par Frontex et les autorités nationales. En ce qui concerne les opérations de Frontex, les règles générales prévues par le droit international s’appliquent et le règlement relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes n’a pas d’incidence sur la répartition des compétences entre l’Union et les États membres, ni sur les obligations des États membres prévues par les conventions internationales afférentes. Conformément à son mandat, l’Agence réaffirme qu’elle est pleinement déterminée à fournir une assistance technique et opérationnelle aux États membres et aux pays tiers, conformément au droit de l’UE et au droit international, à l’appui des opérations de recherche et de sauvetage de personnes en détresse en mer susceptibles de survenir au cours d’opérations de surveillance des frontières en mer (paragraphes 17 et 18).
La Commission n’est pas compétente en ce qui concerne la définition et la gestion des zones de recherche et de sauvetage, la coordination des opérations de recherche et de sauvetage ou l’indication de lieux de débarquement sûrs. Néanmoins, la position de la Commission est qu’il est essentiel d’établir un cadre de coopération plus coordonné et structuré au niveau de l’UE dans ce domaine, afin d’éviter les incidents en mer, de maintenir la sécurité de la navigation et d’assurer une gestion efficace des migrations, dans le plein respect du droit international et du droit de l’Union. Tous les acteurs participant à un événement de recherche et de sauvetage devraient suivre les instructions qui leur ont été données par l’autorité nationale coordonnant la réaction, afin de garantir une intervention rapide et efficace, conformément aux principes généraux et aux règles applicables du droit maritime international et du droit international relatif aux droits de l’homme (paragraphe 19).
Comme expliqué au considérant 88 du règlement (UE) 2019/1896, la Commission devrait évaluer la situation en matière de droits fondamentaux pertinente pour les domaines couverts par l’accord sur le statut d’un pays tiers et en informer le Parlement européen. Étant donné que cette évaluation se fonde sur le champ d’application de l’accord négocié, elle ne pourra être effectuée qu’après la conclusion des négociations avec le pays tiers concerné. En ce qui concerne l’évaluation périodique des opérations conjointes dans les pays tiers, l’Agence note que les rapports d’évaluation conjointe de l’opération conjointe menée dans des pays tiers dans le cadre d’accords sur le statut sont des documents publics. Frontex est disponible pour communiquer ces rapports au Parlement européen dès que le pays tiers hôte accepte de les rendre publics. À l’issue de l’opération conjointe dans les pays tiers, l’Agence élabore un rapport d’évaluation de Frontex accompagné des observations de l’ODF, conformément à l’article 47 du règlement (UE) 2019/1896. Ce rapport d’évaluation est transmis au conseil d’administration. Le rapport d’évaluation est assorti du statut de sûreté «sensible», ce qui ne permet pas de le rendre public (paragraphe 21).
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